
Le 31 dé c embre 197 1
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CORR~ CTIOI: (II au texte du Traité d'Extradition
entre le Canada et les États-
Unis, en annexe au communiqué no 92
du 3 décembre 1971, et à la
première correction déjà fait e
à ce sujet .

Article 4 (2) (ii )
- remplacer "1* Infraction 26"

par 11111nfraction 23" .
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